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Aux travailleurs de la Région wallonne de la 319.02

Accord tripartite non marchand wallon 

Concrétisation en conventions collectives de travail

Avant le 30 juin !?
La saga continue …..

D’abord les bonnes nouvelles ….les fleurs

La cct sursalaires pour prestations irrégulières est signée

A partir du 1/1/2009 ; les sursalaires suivants seront octroyés

+ 35 %  de 20h à 6h du lundi au samedi

+26%    les samedis de 6h à 20h

+56%    les dimanches et jours fériés de 0 à 24h

Petit bémol : nous ne serons complètement rassurés qu’en juin 2008. En effet c’est au plus tard à cette date que les employeurs auront vérifié si l’enveloppe mise sur la table par le gouvernement wallon est suffisante.

Et ensuite…….les pots

Les employeurs disent NON à la cct 4 jours de congé avec embauche compensatoire

Les employeurs reconnaissent que l’enveloppe budgétaire allouée par le gouvernement wallon est suffisante pour octroyer, à tous les travailleurs, 4 jours de congé avec embauche compensatoire.

Les employeurs acceptent de vous octroyer 2 jours de congé MAIS refusent toute discussion pour les 2 autres jours ; leur position est complètement fermée.

Les employeurs renient leur signature de l’accord tripartite du 28 février 2007.

Cet accord précisait ceci :

« …un montant annuel sera consacré à l’octroi de jours de congé et à la création nette d’emplois par la fixation d’un pourcentage linéaire d’intervention…permettant l’attribution de jours de congé supplémentaires à compenser par des créations nette d’emplois, dans le respect de la cct35. »

Les employeurs continuent à jouer les «  caliméro »

La « méchante ministre » n’a pas écouté les revendications des employeurs et n’a répondu qu’au cahier de revendications des travailleurs.

Les employeurs veulent un accord qu’ils appellent «  équilibré ». 

Ils veulent diviser l’enveloppe en 2. La moitié serait réservée pour l’embauche compensatoire aux 2 jours de congé. 

L’autre ½ serait récupérée pour créer de l’emploi sans vous octroyer les 2 autres jours de congé.

Faute d’accord pour le 30 juin, les employeurs prennent le risque et la responsabilité de faire perdre les 2.989772.12 € qui reviennent aux travailleurs !
Ces 4 jours de congé, vous les avez gagnés par l’action et la négociation avec le gouvernement wallon. Ils vous sont dus.

Devant le blocage de la négociation dû au refus des employeurs de respecter leur signature, il faudra à nouveau se battre.

Les organisations syndicales ont déposé, ce lundi 18 juin, un préavis de grève. Des actions seront entamées dès la rentrée.
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